Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 12
Question :

5.1
Le projet prévoit-il le remplacement des aérothermes par des systèmes à infrarouge?
Réponse :

5.1 Non. La solution de chauffage radiant à combustion directe ne s’applique pas dans le sous-sol de notre édifice à bureaux de trois étages en fonction des contraintes physiques d’installation des cheminées d’évacuation.
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